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1 L’expérience des jaunes budgétaires sur les opérateurs de l’État, déjà soumis à une obligation similaire, montre que certains 

déclarants peuvent avoir moins de 10 salariés. C’est pour cette raison que le tableau inclut une colonne nombre d’hommes et 

une nombre de femmes. 
2 Cette colonne permet notamment de préciser pour les départements ministériels si les postes considérés dans le calcul 

incluent l’ensemble des salariés ou uniquement les salariés en poste toute l’année en France. 
3 Encadré 3 de la vue d’ensemble sur les rémunérations https://www.fonction-

publique.gouv.fr/files/files/statistiques/rapports_annuels/2020/04_Vues_d'ensemble_03_RA2020.pdf  (page 172) 
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